
Décision de la division d’annulation: rejet de la demande en nullité 

Décision de la chambre de recours: rejet du recours 

Moyens invoqués: violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement sur la marque communautaire 

Recours introduit le 11 novembre 2013 — Ratioparts- 
Ersatzteile/OHMI — Norwood Industries (NORTHWOOD 

professional forest equipment) 

(Affaire T-592/13) 

(2014/C 24/52) 

Langue de dépôt du recours: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Ratioparts-Ersatzteile-Vertriebs GmbH (Euskir­
chen, Allemagne) (représentant: M. Koch, avocat) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté­
rieur (marques, dessins et modèles) 

Autre partie devant la chambre de recours: Norwood Industries 
(Kilworthy, Canada) 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— modifier la décision de la deuxième chambre de recours du 
28 août 2013 (affaire R 356/2013-2) de telle façon que 
l’opposition B1771461 soit rejetée intégralement, et 

— condamner l’opposante aux dépens de la procédure d’oppo­
sition et condamner la défenderesse dans la procédure 
devant la chambre de recours aux dépens de cette procé­
dure. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: Ratioparts-Ersatzteile- 
Vertriebs GmbH 

Marque communautaire concernée: marque figurative «NORTH­
WOOD professional forest equipment» pour des produits et 
des services des classes 8, 9, 20, 25 et 35 — demande de 
marque communautaire n o 9 412 776 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l’appui de l’opposition: 
Norwood Industries 

Marque ou signe invoqué: marque verbale communautaire «NOR­
WOOD» pour des produits de la classe 7 

Décision de la division d’opposition: accueil partiel de l’opposition 

Décision de la chambre de recours: rejet du recours 

Moyens invoqués: violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement (CE) n o 207/2009 

Recours introduit le 14 novembre 2013 — Sanctuary 
Brands/OHMI — Richter International (TAILORBYRD) 

(Affaire T-594/13) 

(2014/C 24/53) 

Langue de dépôt du recours: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: Sanctuary Brands LLC (New Canaan, États-Unis) 
(représentant: B. Brandreth, barrister) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté­
rieur (marques, dessins et modèles) 

Autre partie devant la chambre de recours: Richter International Ltd 
(Scarborough, Canada) 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision de la première chambre de recours de 
l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) rendue le 7 août 2013 dans 
l’affaire R 1625/2012-1; 

— condamner la défenderesse aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: l’autre partie devant la 
chambre de recours 

Marque communautaire concernée: marque verbale «TAIYLOR­
BYRD» pour des produits relevant de la classe 25 — demande 
de marque communautaire n o 9 325 507 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la 
partie requérante 

Marque ou signe invoqué: marque figurative non-enregistrée 
contenant l’élément verbal «TAILORBYRD», marque verbale 
non-enregistrée et nom commercial «TAILORBYRD», et déno­
mination sociale «Tailorbyrd, LLC» utilisée dans la vie des 
affaires au Royaume-Uni pour des «vêtements, chemises»
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